
 

Mairie 

de 

Vieillevigne

31290 (Haute-Garonne)

_______

Madame, Monsieur,

En cas d’événement majeur sur notre commune (inondation, tempête ou évènement
climatique extrême, accident d’un transporteur de matières dangereuses, rupture de
barrage,  risque  nucléaire,  etc),  le  Maire  doit  prendre  les  premières  mesures
conservatoires afin de protéger la population et ses biens, en vertu de ses pouvoirs
de police municipale (Article L.22.12 du GCT).

Pour  se  faire,  un  Document  d’Information  Communal  sur  les  Risques  Majeurs
(DICRIM)  et  un  Plan  Communal  de  Sauvegarde  (PCS)  ont  été  rédigés.  Vous
pouvez les  consulter  sur  le  site  internet  de la  mairie,  ou venir  en récupérer  un
format papier aux horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie. 

Le DICRIM a pour objectif de vous faire connaître l’ensemble des risques naturels
et  technologiques  auxquels  la  commune  pourrait  être  confrontée,  ainsi  que  les
mesures de prévention à prendre individuellement pour y faire face, et diminuer ou
éviter les risques encourus.
Le PCS définit, quant à lui, l’organisation collective qui serait mise en place par la
commune en cas de force majeure. Lorsque survient un événement, la rapidité de
réaction permet de sauvegarder des vies, limiter les dégâts et les dégradations sur
l’environnement.

Actuellement,  l’équipe  municipale  actualise  ce  PCS  et doit  tenir  à  jour  un
registre  permettant  d’orienter  les  secours  vers  les  personnes  les  plus
vulnérables.  
D’autre  part,  ce  document  doit  également  recenser  une  liste  de  personnes
volontaires qui pourraient apporter une aide en cas de besoin (connaissances
médicales ou de secourisme (SST, PCS1), soutien moral aux personnes vulnérables,
main  d'œuvre  et/ou  aide  matérielle,  etc).  Toutes  les  bonnes  volontés  sont  les
bienvenues.

Afin de collaborer, merci de nous retourner le formulaire ci-dessous par mail
(mairie.vieillevigne@orange.fr), boîte aux lettres de la Mairie ou au secrétariat
aux horaires d’ouverture suivants :
- Lundi : 9h – 12h
- Mardi : 17h – 19h
- Vendredi : 9h -12h 

Merci d’avance pour votre collaboration.
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Nom :                                                         Prénom :

n° de téléphone portable :     e-mail :

Adresse :                                                                            

 Je souhaite faire partie du registre des personnes dites vulnérables : OUI- NON

Si OUI, date de naissance : 

Pathologie, traitement nécessaire ou consignes particulières à adopter :

Nom et numéro de téléphone du médecin généraliste :

Nom et numéro de téléphone des infirmiers : 

Nom et numéro de téléphone des personnes proches à prévenir : 

Autres : (Merci de nous signaler toute information utile à transmettre au secours)

Toutes les informations médicales resteront confidentielles et strictement utilisées dans
le cadre du PCS.

  Je souhaite faire partie des bénévoles et je peux apporter : 

- Une aide matérielle et/ou de main d’œuvre :  OUI – NON

Ex : Je me porte volontaire pour dégager des voies, tronçonner, etc.

Si vous pouvez apporter tronçonneuse, tracteur, pompe, etc, n’hésitez pas à le préciser

- Un soutien de premiers secours : OUI-NON
Si aptitude professionnelle ou brevet de secourisme, n’hésitez pas à le préciser

à Vieillevigne, le : Signature : 
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